
 

 

St-Sylvestre, lundi le 21 septembre 2020 
 

COMMUNIQUÉ # 9 (COVID-19) 

ACTIVITÉS PARASCOLAIRES ET ACTIVITÉS DE LOISIR  

 

Le gouvernement du Québec a annoncé hier, soit dimanche le 20 septembre 2020, que la région 
de Chaudière-Appalaches est maintenant reconnue comme une zone orange.                                     
Pour plus d’informations : https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-
2019/systeme-alertes-regionales-et-intervention-graduelle/#c70163 

 

En lien avec cette décision, nous souhaitons vous informer que les activités parascolaires et les 
activités de loisirs organisées par la municipalité respectent les mesures additionnelles 
annoncées par le gouvernement et elles sont maintenues. 

 

De plus, la bibliothèque reste ouverte (mardi 13h-16h, jeudi 19h-20h30, dimanche 10h-11h30) 
jusqu’à nouvel ordre. 

 

Nous suivons la situation de près et souhaitons respecter en tout point les recommandations de 
la santé publique. Nous vous informerons dans les plus brefs délais si la situation change. 

 

Nous vous invitons à continuer de vous protéger en portant le masque et en vous lavant les 
mains régulièrement lors de vos activités comme indiqué. 

 

Information : 

Municipalité de St-Sylvestre 

418-596-2384  

Municipalité de Saint-Sylvestre 

423-B, rue Principale 

St-Sylvestre  (Québec)  G0S 3C0 

info@st-sylvestre.org            /     dg@st-sylvestre.org  

Téléphone : 418-596-2384    /     Télécopieur : 418-596-2375 
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